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>  Enquête publique SCoT
Du 16 février au 17 mars
Voir les permanences en page 2.

>  Conseil Communautaire
Mercredi 16 mars - À 20 h 30 
Ordre du jour : Débat D’Orientation 
Budgétaire.

>  Conseil Communautaire
Jeudi 31 mars - À 20 h 30
Ordre du jour : vote du budget primitif.

>  Permanences juridiques
Mme Coint, conciliateur de justice, 
reçoit sur rendez-vous, à la CCPOH, les 
habitants du canton de Pont-Sainte-
Maxence, les 1ers et 3e lundis de chaque 
mois, de 14 h à 17 h 30. Elle a pour 
mission de résoudre certains litiges 
civils (problèmes de voisinage, pro-
priétaire/locataire...) en apportant une 
solution amiable et équitable.
Contact CCPOH : 03 44 70 04 01

Communauté de Communes 
des Pays d’Oise et d’Halatte
1 rue d’Halatte
BP 20255
60722 Pont-Sainte-Maxence

Informations  Informations  
de la CCPOH. . .de la CCPOH. . .

Gérard Bidault
Vice-président en charge 
de l’environnement et 
des déchets ménagers

J’ai à nouveau le plaisir de m’adresser à vous à travers ce magazine. 
Vous constaterez, que dans ce numéro, une partie importante est 
consacrée à l’Environnement de notre territoire.

La communauté de communes bénéfi cie d’un patrimoine 
naturel exceptionnel composé d’une grande forêt, de nombreux 
plans d’eau et de zones protégées. Zoom sur Les Marais de Sacy 
qui abritent de nombreuses espèces venant se reproduire, se loger 
ou encore faire une halte pendant la période de migration. 
Véritable richesse, ce lieu se prête parfaitement pour des études 
ornithologiques.

Le SCoT est en cours d’achèvement, il permettra pour les 10 ans 
à venir de gérer les évolutions de la population et des constructions 
sur nos communes. La prise en compte des contraintes 
environnementales permettront également d’assurer 
un développement durable en harmonie avec nos modes de vie.

La protection de l’environnement passe aussi par des équipements 
concrets qui captent les déchets que nous générons tous. 
La CCPOH est partenaire de la nouvelle recyclerie, elle permettra 
la récupération et la réutilisation de nombreux objets que l’on avait 
pris l’habitude de jeter.

La CCPOH est aussi active dans le traitement des eaux usées 
pour les habitations et les communes non dotées d’assainissement 
collectif, elle a créé la nouvelle délégation de service public 
de contrôle des systèmes d’assainissement (SPANC).

Vous découvrirez les changements concernant le service des déchets 
verts qui prendront effet à partir du 1er avril : une collecte 
des déchets verts tous les 15 jours et une opération de compostage 
individuel.

Enfi n dans la rubrique développement économique, découvrez 
un nouveau commerce de proximité, indispensable afi n que, 
vivre sur notre territoire soit plus agréable chaque jour.

Édito



ÉconomieÉconomie

Ouvert depuis juillet dernier, 
dans l’ancien dépôt régional 
de vin au 2 rue Philippe de 
Beaumanoir à Pont-Sainte-
Maxence « Le Cellier de Beau-
manoir », fait revivre l’activité 
de caviste disparue depuis 
longtemps sur le territoire.
Un clin d’œil au passé de ce 
bâtiment chargé d’histoire.
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Le cellier du Moncel renoue avec son histoire

Un commerce de proximité
André Nutte, ancien consultant en 
organisation d’entreprise, a voulu 
changer de vie professionnelle vers 
l’âge de 50 ans. Passionné de vin de-
puis toujours, il avait « envie de se faire 
plaisir et de faire plaisir aux autres » 
nous confi e-t-il. 
Il a pris contact avec la Chambre de 
Commerce et d’Industrie de l’Oise au 
mois de mai 2010 qui l’a orienté vers 
la CCPOH  pour sa recherche de lo-
caux et d’aide au fi nancement. « Tout 
est allé très vite. Le chargé de mission du 
service économique m’a proposé un local 
dans l’ancien dépôt régional de vin. J’ai 
obtenu mon prêt d’honneur à la création 
d’entreprise. La signature du bail a eu lieu 
en juin et l’activité a démarré le 14 juillet 
2010. » nous explique André Nutte.
Celui-ci dispose d’un espace excep-
tionnel de 300 m2 de caves voûtées 
en brique, qu’il a su mettre à profi t 
en créant une zone de vente et une 

zone de stockage. Son activité trouve 
naturellement sa place dans un espace 
jadis destiné à la conservation du vin. 
C’est donc dans une ambiance feutrée 
que l’amateur de bon vin trouvera 
son bonheur parmi la centaine de 
référence exposée dans la boutique. 
André Nutte accorde beaucoup d’im-
portance à son rôle de conseil, il aime 
faire découvrir et déguster de nou-
veaux arômes. Il oriente sa clientèle 
sur des choix judicieux d’accord entre 
les vins et les mets. 
Unique caviste sur le territoire de 
la CCPOH, il est également le seul, 
dans l’Oise, à proposer le stockage de 
vin pour particulier. Les personnes 
ne disposant pas de cave peuvent 
louer un ou plusieurs casiers pour la 
conservation de leurs bouteilles. Les 
470 casiers, installés dans une des tra-
vées du bâtiment, peuvent contenir 
chacun une centaine de bouteilles.
Des conditions optimales pour faire 

vieillir des crus : hygrométrie et 
température constantes, tranquillité,
aucune vibration et absence de 
lumière. Les accès à la zone de stoc-
kage sont sécurisés (alarme et portes 
blindées).

Un lieu chargé d’histoire
Originaire de Pont-Saint-Maxence, 
André Nutte connaissait déjà les lieux, 
car jeune homme, il venait régulière-
ment s’approvisionner en vin avec 
son grand-père.
Construit en 1785, le dépôt régional 
de vin était l’un des plus importants 
de la région. Les tonneaux de vins 
arrivaient par l’Oise, étaient stockés 
dans les caves avant d’être vendus aux 
bistrots du Nord de Paris. L’étage du 
bâtiment était consacré à la fabrica-
tion des tonneaux. 
Zone de stockage pour le vin jusque 
dans les années 80, André Nutte fait 
revivre l’histoire de ce lieu.

Vous reprenez ou ouvrez 
un commerce sur notre territoire ? 
Contactez notre service 
Économique au 03 44 70 49 34
ou cdm-eco@ccpoh.fr

>  Côté commerces
… ils ouvrent près de chez vous !

Cinqueux
 Top Linge - Textile brodé - Place 

Georges-Tainturier - 06 74 64 70 54 ou 
03 44 66 59 54 - toplinge@orange.fr

Pont-Sainte-Maxence
 Établissements Pierre - Plomberie/ 

Sanitaire/Électricité - Dépannages & 
Installations 7j/7 - 03 44 31 96 26 ou 
06 28 72 21 66 - www.plombier-pierre.fr

 Le Salon de Mathilde - Salon de thé 
Petits encas sucrés et salés - Sur place 
ou à emporter - Ouvert tous les jours 
sauf le dimanche - 8 rue Charles Lescot - 
03 44 66 97 44
 
 Mobile Hut - Alain Mihéret - Com-

merce de téléphonie et télécommu-
nications - 51 rue Charles lescot -
03 44 64 53 26

  Pédicure/Podologue - Cindy Fontaine -
42 rue Georges Decroze - 03 44 74 07 23 
ou 06 49 66 05 43

  Tomtaxi - Thomas Adell - Reprise licence 
taxi/ conventionnement  Sécurité  Sociale - 
06 62 91 79 02

Saint-Martin-Longueau
 Réseau PC - Dépannage/Maintenance/

Assistance informatique - 06 44 16 26 44
ou 03 44 64 59 90 - reseau.pc@gmail.com 
ou www.reseau-pc.fr



EnvironnementEnvironnement
Une recyclerie nommée SOR
La Sud Oise Recyclerie est née d’une volonté de 4 communautés de communes. L’aggloméra-
tion creilloise, le Liancourtois, Pierre Sud Oise et les Pays d’Oise et d’Halatte se sont unis autour 
d’un projet commun, celui d’une recyclerie.
Basée à Villers-Saint-Paul, elle associe à la fois un caractère social, écologique et économique et 
ouvrira ses portes début mars prochain.

Atelier de stockage et de réparation des objets avant la mise en vente dans la boutique.

Qu’est-ce qu’une recyclerie ?
C’est un endroit où des objets qui 
n’ont plus d’utilité pour les uns 
retrouvent une seconde vie, à petits 
prix, pour le bonheur des autres. 
On y trouve de l’ameublement, de 
l’électroménager, de petits appareils 
électriques, de la vaisselle, des bibe-
lots…
Les objets collectés dans les déchet-
teries ou apportés par des particuliers 
sont triés, vérifi és, réparés si besoin, 
mis en valeur si nécessaire puis mis 
en vente dans un local de 300 m2 en 
ce qui concerne le site de la SOR. 

Le côté social
12 personnes travaillent dans l’ate-
lier. Elles sont en chantier dit d’in-
sertion. Ce principe est un véritable 
tremplin pour ceux qui souhaitent 
reprendre un rythme professionnel.
Ce ne sont pas des spécialistes dans 
le domaine de réparation, du net-
toyage mais guidé par Philippe Le-
noir, le responsable de l’atelier, cha-
cun retrouve peu à peu ses marques 
et découvre un nouvel univers, celui 
de la récupération.

Les côtés écologique 
et économique
La recyclerie a un impact direct 
sur l’environnement par la réduc-
tion des objets destinés à l’inci-
nération ou à l’enfouissement, et 
s’inscrit ainsi dans les objectifs du 
Grenelle de l’Environnement. 
Donner une seconde vie à des 
objets, c’est aussi offrir l’occa-
sion à ceux qui n’ont pas forcé-
ment les moyens d’acheter au 
prix fort de s’équiper à moindre 
frais.
Nous vous invitons à mettre 
de côté les objets réutilisables 
qui vous encombrent afi n de les 
valoriser à bon escient. 

Pour les évacuer, 
plusieurs solutions :
 Les déposer en déchetterie Verdi 

proche de chez vous, en spécifi ant à 
l’agent d’accueil que ces objets sont 
destinés à la recyclerie.
 Les amener directement à la recy-

clerie.
 Contacter la recyclerie pour qu’elle 

vienne enlever vos objets à domicile.

Comment se rendre 
à la recyclerie ?
Z. I. du Pont de la Brèche, 
Rue du Marais Sec 
60870  Villers-Saint-Paul

        d’infos
Contacter le 03 60 46 80 08 ou 
envoyer un mail à accueil.sor@gmail.com
pour une prise de rendez-vous afi n 
de déposer des objets réemployables
ainsi que pour enlèvement d’objets à 
domicile (sous certaines conditions).

+
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Véritable patrimoine naturel, les Marais de Sacy sont incontournables sur notre territoire. 
Nommé « d’intérêt communautaire », cet espace regorge de richesses faunistiques et fl oris-
tiques. Découverte d’un univers discret.

DossierDossier >  EnvionnementEnvionnement

Les Marais de Sacy
un lieu à préserver

Les activités 
des Marais d’hier...
À l’origine, les Marais de Sacy étaient 
occupés par un lac qui, par évolution 
naturelle s’est atterri formant ainsi un 
marais. Vers le XVIe siècle, l’Homme 
s’est mis à exploiter le milieu. Des 
aménagements hydrauliques ont été 
faits afi n d’extraire la tourbe, qui ser-
vait à chauffer les habitations. 
La réalisation des canaux a également 
eu lieu, pour créer la Frette. C’est sous 
Henri IV que cette dernière fut creu-
sée dans le but d’assécher le marais. 
Le fauchage de l’herbe servait pour 
le fourrage et les cultures avaient pris 
place dans les parties les moins hu-
mides du marais.
La culture du cresson s’est développée 
dès le XIXe siècle et a eu son heure de 
gloire au début du XXe siècle. Toutes 
ces activités ont laissé des traces dans 
le paysage actuel des marais, on y dis-

tingue encore les canaux rectilignes et 
des mares résultant de l’extraction de 
la tourbe.

... et d’aujourd’hui
De nos jours, ce domaine est entière-
ment à usage privé.
Les communes propriétaires de par-
celles sur les Marais, appelés « com-
muaux », sont loués à des particuliers 
pour exercer la chasse ou la pêche. 
La chasse est l’activité principale du 
marais. Il s’agit de la chasse au gibier 
d’eau et au grand gibier. Cette activi-
té est très utile pour la bonne gestion 
du milieu naturel. 
L’intervention de l’Homme est 
également necéssaire pour préserver 
et maintenir l’équilibre du site.

La gestion des Marais
En 1997, Sacy-le-Grand, Monceaux, 
Cinqueux, Rosoy, Saint-Martin-Lon-

gueau et Les Ageux se sont associées 
dans le but de réaliser une étude gé-
nérale sur le fonctionnement de ces 
terres : l’association des communes 
du Marais est née. 
À l’époque, pour préserver le milieu 
et éviter les activités mercantiles, 
l’association mène plusieurs actions 
notamment la création d’un droit de 
préemption. Pour obtenir cela, elle 
doit revoir son statut et devenir le 
syndicat intercommunal des marais. 
Par la suite, elle transfère ce droit 
au Conseil général de l’Oise, qui, en 
2001 fait l’acquisition de 220 hec-
tares de marais.
En 2005, les Marais de Sacy ont été 
classés Natura 2000. En effet, la 
richesse de sa faune et de sa fl ore 
avec la présence d’espèces protégées  
(Triton crèté, Butor étoilé, Blongios 
nain...) et de milieux variés  (forêts, 
marais, tourbières, étangs, cours 
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De haut en bas de gauche à droite : Martin-Pêcheur / Prise de vue des marais au soleil levant / Zone de reboisement / Grive musicienne entourée de bourdaines, 
son aliment favori / Vieux boileau servant de refuge aux oiseaux.

 L’accés aux marais 
 est interdit au public.
Les marais appartiennent à des 
propriétaires privés, l’accès y est 
donc interdit. De surcroît, l’acces-
sibilité y est dangereuse en raison 
de l’instabilité du sol. On peut s’y 
enfoncer et avoir du mal à en sortir.

!

d’eau, prairies, landes, pelouses calci-
coles) en font un lieu exceptionnel à 
sauvegarder.
Cette classifi cation européenne per-
met au Conservatoire des espaces na-
turels de Picardie et au Syndicat, de 
travailler et d’apporter des aménage-
ments sur des petites zones compor-
tant des habitats prioritaires (fl ore, 
faune). 
Le Syndicat conseille les pro-
priétaires et fait le suivi des 
dossiers d’interventions.
En 2010, suite à l’adhésion du Conseil 
général de l’Oise, le Syndicat devient 
syndicat mixte. Son rôle premier est 
de faire l’interface entre les proprié-
taires et les différents intervenants 
liés aux marais. Il vise également à éta-
blir une gestion raisonnée et concer-
tée des niveaux d’eau sur le marais et 
assure un conseil à la gestion envi-
ronnementale du marais.

Natura 2000, 
en quelques mots
Avec pour double objectif de pré-
server la diversité biologique et 
de valoriser les territoires, l’Eu-
rope s’est lancée, depuis 1992, 
dans la réalisation d’un ambitieux 
réseau de sites écologiques ap-
pelé Natura 2000. Le maillage de 
sites s’étend sur toute l’Europe de 
façon à rendre cohérente cette ini-
tiative de préservation des espèces et 
des habitats naturels. Le vol des oi-
seaux migrateurs nous rappelle avec 
poésie que la nature et sa préserva-
tion n’ont pas de frontières.
Natura 2000 est né de la volonté de 
maintenir cette biodiversité tout en 
tenant compte des activités sociales, 
économiques, culturelles et régio-
nales présentes sur les sites désignés. 
Aujourd’hui, fort de 25 000 sites, le 
réseau Natura 2000 participe active-

ment à la préservation des habitats 
naturels et des espèces sur l’ensemble 
du territoire de l’Union Européenne.
Par la diversité de ses paysages et la 
richesse de sa faune et de sa fl ore, la 
France joue un rôle important dans 
la construction de ce réseau euro-
péen. Avec plus de 1700 sites, le ré-
seau national de Natura 2000 couvre 
12,4 % de la superfi cie de la France.



Enseignant et passionné de sciences 
naturelles, il se consacre bénévole-
ment à l’observation des oiseaux sau-
vages présents sur les Marais de Sacy. 
En relation avec le Muséum National 
d’Histoire Naturelle, il créé en 2007, 
la Station Ornithologique des Marais 
de Sacy. Celle-ci a pour vocation de 
favoriser la recherche scientifi que 
et le suivi des populations d’oiseaux 
sauvages sur le site. 
En étroite collaboration avec les dif-
férents propriétaires et locataires 
des marais, l’équipe que constitue 
cette association fait l’inventaire des 
oiseaux migrateurs. Elle effectue envi-
ron 800 captures par an entre mars et 
septembre, période de fl ux important. 
La capture par fi let est soumise à une 

réglementation stricte. Chaque oi-
seau est pesé, mesuré et bagué tout 
en veillant à ne pas le perturber. Le 
numéro de référence inscrit sur la 
bague correspond à des renseigne-
ments précis. À chaque fois qu’un 
oiseau est capturé par un autre ob-
servatoire en France ou hors de nos 
frontières les données sont transmises 
et répertoriées au Muséum et à la sta-
tion. Celle-ci peut alors suivre préci-
sément son évolution, son espérance 
de vie, ses migrations, son origine... 
Le fruit de tout ce travail paraîtra cette 
année sous forme d’un ouvrage qui 
présentera et illustrera les 110 espèces 
d’oiseaux nicheurs fréquentant le site. 
Un document unique bientôt dispo-
nible à la Station Ornithologique.

        d’infos
Contacter la Station Ornithologique 
des Marais de Sacy (SOMS)
au 06 30 54 63 01 - 120 rue Gaston 
Paul - 60 700 Sacy-le-Grand

+

De gauche à droite et de haut en bas : Michel Datin, 
président de la Station Ornithologique des Marais 
de Sacy, sur une zone de capture d’oiseaux / Gros 
plan sur la bague d’un Gorge-Bleue / Baguage d’un 
oiseau par un membre de l’association.

 

Les oiseaux sous l’œil de la station 

        d’infos
Pour découvrir le parcours, contacter 
le Relais de l’Aulne au 03 44 29 04 65 
927 route de Labruyère à Sacy-le-Grand  
Parcours gratuit - tout public

+

En haut : Michel Datin, président de la Station 
Ornithologique des Marais de Sacy, et Philippe 
Coroller, responsable du Relais de l’Aulne devant 
l’un des panneaux du parcours ornithologique.

 

Passionné d’oiseaux et amoureux des sciences, Michel Datin, 
parcourt les Marais de Sacy depuis bientôt 40 ans. Rien 
n’échappe au regard de cet ornithologue, qui tente de percer 
les secrets du Butor étoilé, de la Phragmite des Joncs ou encore 
du Pouillot Véloce… autant d’espèces qui fréquentent le site.

Si vous trouvez un oiseau vivant, 
communiquez le numéro ins-
crit sur la bague à la SOMS et 
relâchez-le. S’il est mort, ren-
voyez la bague à la SOMS. Votre 
participation est importante pour 
l’étude des oiseaux.

Né d’une collaboration entre Michel 
Datin et Philippe Coroller, le parcours 
ornithologique situé dans le parc du 
Relais de l’Aulne, depuis mai 2010, a 
pour but de faire découvrir la richesse 
des marais de Sacy et de présenter 
quelques espèces d’oiseaux fréquentant 
le site. Les 18 panneaux s’inscrivent dans 
un projet pédagogique afi n d’informer et 
de sensibiliser le public qui fréquente 
l’établissement. Les deux hommes, pas-
sionnés d’oiseaux, travaillent ensemble 
depuis 2008. Michel Datin, enseignant 
de profession intervient régulièrement 
au Relais pour transmettre ses connais-
sances auprès des élèves des classes 
vertes et scolaires qui viennent au Re-
lais de l’Aulne. Une collaboration qui ne 
fait que commencer, car Michel D., bien-
tôt en retraite, va pouvoir se consacrer 
totalement à l’ornithologie et mettre ses 
talents de pédagogue au service des 
plus jeunes.
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>  Un parcours 
pour informer 
et préserver 
l’environnement



Patson : chose promise, chose dûe
Un rendez-vous inattendu a eu lieu le 19 janvier dernier à la Manekine. Patson, l’humoriste 
ivoirien, est venu s’entretenir avec son public du Point Rencontre Jeunes.

C’est en toute simplicité que Patson, 
l’un des humoristes les plus expéri-
mentés du Jamel Comedy Club, est 
venu rencontrer les jeunes de Pont-
Sainte-Maxence mercredi 19 janvier 
dernier. 
Tout à débuté par une sortie à son 
spectacle organisée par le service 
jeunesse de la CCPOH au Palais des 
glaces pendant les vacances de la 
Toussaint. Un premier contact pris, 

Patson promet alors de venir voir les 
jeunes à domicile. 

La rencontre
Il est arrivé en toute discrétion à la 
Manekine ce jour de janvier. Une 
quinzaine de jeunes ont échangé 
avec Patson autour d’une grande 
table, partageant gâteaux et boissons. 
Après une timide ambiance,  les dis-
cussions se sont installées. Bluffé par 

sa présence et son aisance,  le groupe 
a répondu à ses nombreuses ques-
tions : origines, niveau scolaire, am-
bitions… Patson a livré à son tour 
quelques anecdotes sur ses passages 
à Pont-Sainte-Maxence durant sa 
jeunesse. Photos souvenirs, bises et 
poignées de mains ont achevé cette 
parenthèse presque irréelle pour ces 
jeunes. Cette visite marquera t-elle le 
début d’une relation durable ?

Des vacances comme un poisson dans l’eau...

Les 3-11 ans
Les centres de loisirs ouvriront leurs 
portes pour les vacances de printemps  du 
18 au 29 avril 2011.

Verneuil en Halatte
Pour les enfants de 3 à 11 ans, ouverture 
du lundi 18 au vendredi 22 avril et du 
mardi 26 au vendredi 29 avril, à la mai-
son de l’enfance.

Pont Ste Maxence
Max Drains, pour les enfants de 3/6ans, 
accueil des enfants à partir de 7 h et 
jusqu’à 19 h.
Jules Ferry, pour les enfants de 6/13 ans, 
accueil des enfants à partir de 7 h et 
jusqu’à 19 h.

Brenouille
Pour les enfants de 3/11 ans, accueil 
des enfants à partir de 7 h 30 et jusqu’à 
18 h 30.

Les 11-25 ans
Le service jeunesse poursuit, pour ces 
vacances printanières, sur le thème des 
« Arts de rue ». 
Stages de Kung Fu, Roller et grande nou-
veauté dans la région : du téléski nau-
tique à Verberie.

Chantier jeunes au lavoir de Roberval. 
Thématique : éco-système.
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Attention
Les structures enfance/
jeunesse seront fermées 

le lundi 25 avril 2011

        d’infos
Inscriptions : service enfance-jeunesse 
13 rue Garnier
60700 Pont-Sainte- Maxence
Tél : 03 44 72 50 76

+

        d’infos
2 demi-journées d’inscriptions sont 
prévues : le lundi 28 mars et le vendredi 
1er avril de 8 h 30 à 11 h et le samedi 
2 avril de 9 h à 11 h 30 à la maison de 
l’enfance.
Association Familles Rurales - Maison 
de l’Enfance au 03 44 24 78 23.

+
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CCPOH CCPOH 
Délégations de Service Public
Dans le cadre des Déléga-
tions de Service Public, la 
Communauté de Communes 
a, en début d’année, délégué 
plusieurs services : le SPANC 
et le périscolaire à Verneuil-
en-Halatte, Angicour t et 
Cinqueux.

Le SPANC
La Communauté de Communes, à 
la demande des communes, a pris la 
compétence SPANC (service public 
de contrôle des systèmes d’assainisse-
ment) le 20 juillet 2009. Cela consiste 
à vérifi er dans chaque commune 
toutes les installations individuelles 
de ceux qui ne sont pas raccordés à 
un assainissement collectif. 90 % des 
contrôles seront réalisés en 2011. À 
la fi n 2012, un état complet des ins-
tallations sera présenté. Ce contrôle 
est obligatoire (Loi du 01/01/2006). 
Cette mission a été déléguée (sous 
forme de Délégation de service pu-
blic) à la société S.E.A.O. du groupe 
Véolia depuis le 1er janvier 2011.
En liaison avec chaque mairie, une 
réunion d’informations est prévue 
très prochainement pour les abonnés 
concernés. Ce contrôle est payant et 
il sera comptabilisé sur la facture de 
fourniture d’eau potable. Depuis le 
1er janvier 2011, il est obligatoire et in-
dispensable de le faire avant la vente 
d’un bien immobilier. Les installations 
non conformes devront être remises 
aux normes dans un délai de 3 ans. Des 
aides fi nancières de l’Agence de l’Eau 
sont possibles pour des dossiers regrou-
pés au niveau des communes.

L’Accueil Collectif des Mineurs 
sur les communes 
de Verneuil-en-Halatte,
Cinqueux et Angicourt
L’Accueil Collectif des Mineurs de ces 
3 communes ont fait l’objet d’une 
Délégation de Service Public pour 
une durée de 5 ans.
Depuis le 1er janvier 2011, le délé-
gataire sur Verneuil-en-Halatte est 
« Familles Rurales, association de 
Verneuil-en Halatte ». Le service 
proposé est l’accueil périscolaire, les 
mercredis loisirs et le centre de loisirs 
pendant les vacances.
À partir du 1er mars 2011, le déléga-
taire sur les communes d’Angicourt 
et de Cinqueux est « Fédération 
Familles rurales de l’Oise » basée à 
Compiègne. Le service proposé est 
l’accueil périscolaire, les mercredis 
loisirs centralisés à Cinqueux et, pour 
le compte des communes, la restaura-
tion scolaire.
Cette DSP a été l’occasion d’appli-
quer un principe de fonctionnement 
identique à l’échelle du territoire.

L’accès au service : 
 L’ensemble des enfants du territoire 

(sans distinction de commune) peut 
s’inscrire à ce service.
 Une priorité d’inscription pour les 

enfants dont les deux parents tra-
vaillent.
Les tarifs - participation fi nancière 
des familles :
 Application du barème CAF établi 

pour l’ensemble du territoire de la 
CCPOH.

 Fourniture des repas pendant les 
mercredis loisirs et le centre de loisirs 
des vacances pour un tarif unique de 
2,80 €. 
 Fourniture du goûter pendant le 

temps périscolaire pour un tarif 
unique de 1 €.
 Mise en place et facturation (barème 

CAF) des services complémentaires : 
accueil anticipé (avant 9 h) et départ 
échelonné (à partir de 17 h) lors des 
mercredis loisirs et des vacances.
La pédagogie :
 Les projets pédagogiques des struc-

tures seront établis en prenant en 
compte les volontés éducatives de la 
CCPOH.
 Les enfants de plus de 11 ans seront 

accueillis sur une strcuture unique 
proposant une pédagogie adaptée 
aux pré-adolescents.
Pour ce public un ramassage en bus 
est proposé pour les enfants des com-
munes aux alentours.
Désormais les 2 délégataires seront 
accompagnés tout au long de leur dé-
légation par des comités de pilotage 
composé d’élus, de techniciens, de 
représentant du délégataire et d’usa-
gers en fonction des points abordés.

Périscolaire intercommunal

        d’infos
contacter le service clientèle du groupe 
Véolia au 0810 108 801.

+

        d’infos
Les inscriptions/renseignements pour 
ses structures se font directement 
auprès des délégataires : 
Verneuil-en-Halatte : 03 44 24 78 23.
Cinqueux/Angicourt : en attente 
du numéro de téléphone, merci 
de vous adresser au service enfance 
de la CCPOH au 03 44 72 50 76.

+
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